
CONTRAT - FORMATEURS DE VOILE 
Le Centre nautique de Châteauguay offre des cours semi-privés de progression VoileCAN I-II et de 
progression III-IV. Les cours sont offerts à la clientèle plus jeune comme adulte lors des heures du 
Camp nautique ou de soirs et de fins de semaine. Une équipe de régates permettant aux jeunes du 
camp de progresser vers les niveaux VoileCAN III et IV fait également partie de la programmation.

EMPLOIS 

Profils recherchés

• Expérience nautique ;

• Certification VoileCAN II minimum obligatoire (en fonction du
poste) ;

• Accréditation Instructeur VoileCAN I-II ou Animateur de Voile
(FVQ) un atout ;

• Expérience en tant que formateur de voile un atout ;

• Certificat valide de premiers soins Général et RCR un atout ;

• Certification en sécurité nautique un atout ;

• Être disponible pour toutes les rencontres et formations ;

• Être disponible pour une entrevue et pour toute la période de
travail spécifiée pour le poste.

Pour faire parvenir ta candidature :

Joindre ton CV en spécifiant le ou les postes qui t’intéresse(nt) à l’adresse courriel suivante : 
emplois@ville.chateauguay.qc.ca

Formulaire en ligne: https://ville.chateauguay.qc.ca/carriere/faire-carriere-ville/postuler/

Veuillez noter que seules les candidatures retenues feront l’objet d’un suivi. La Ville de Châteauguay souscrit à un programme d’accès à l’égalité en emploi – au sens de l’article 86 
de la Charte des droits et libertés de la personne du Québec – pour les femmes, les minorités visibles, les minorités ethniques, les autochtones et les personnes handicapées.

PLUSIEURS POSTES À COMBLER ! 

Horaire variable selon les disponibilités et la demande 



à demain

POSTES OFFERTS
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Formateur de voile

Fonction
Cours semi-privé VoileCAN I-II
Salaire : à discuter selon l’expérience

• Dirige les leçons de voiles auprès de groupes de 4-5 personnes ;
• Assure le bon déroulement de la théorie et de la pratique

des cours ;
• Est en charge de l’évaluation et de l’accréditation des groupes.

Accréditation Instructeur VoileCAN I-II obligatoire

Formateur de voile

Fonction
Équipe régate
Salaire : à discuter selon l’expérience

• Est responsable du cheminement en voile de 6 à 12 enfants
âgés de 8 à 16 ans des niveaux VoileCAN III et IV ;

• Diriger des leçons théoriques de voile ainsi que des séances
pratiques sur l’eau ;

• Est responsable de l’évaluation et de l’accréditation des
élèves du groupe.

Accréditation Instructeur VoileCAN IV obligatoire

Formateur de voile

Fonction
Perfectionnement VoileCAN III-IV
Salaire : à discuter selon l’expérience

• Est responsable du cheminement en voile des élèves du
niveau VoileCAN III et IV (4-10 enfants de 10 à 15 ans) ;

• Assure le bon déroulement de la théorie et de la pratique
des cours ;

• Est responsable de l’évaluation et de l’accréditation des
élèves du groupe.

Accréditation Instructeur VoileCAN III-IV obligatoire
Formateur de voile

Fonction
Camp nautique
Salaire : à discuter selon l’expérience

• Enseigne la théorie des cours VoileCAN I-II
auprès des jeunes du camp ;

• Est responsable du cheminement en voile
de 40 enfants âgés de 8 à 15 ans (VoileCAN I-II) ;

• Soutien l’équipe d’animation.

Certification VoilCAN II minimum obligatoire.
Accréditation Instructeur VoileCAN I-II 
ou Animateur de Voile (FVQ) un atout.




